
le régime de la micro-entreprise 

     Opportunité ou miroir aux 
alouettes ?                



Micro-entrepreneur ? 

Pour qui  ? 

C’est quoi ?

Pour quelle 
activité ? 
Presque toutes 

Présentation du régime 



 1er janvier 2009 : naissance du régime auto entrepreneur

 En 2014, l’auto-entrepreneur devient micro-entrepreneur 

 En 2015, 525 100 entreprises créées
dont 305 000 micro-entrepreneurs 

 Fin 2015, 619 000 comptes actifs micro-entrepreneurs
(Fin 2014 :982 000),
61,2%  déclarent  un CA moyen mensuel de 1 141€

 31,70 % des micro entrepreneurs ont moins de 29 ans (28,80 % pour 
les autres régimes) 

Le régime en quelques 
chiffres  

* Sources : Urssaf (ACOSS) bilan du dispositif auto entrepreneur à fin 
décembre 2015 - parution juillet 2016



Le régime fiscal dépend notamment de la forme juridique 
retenue :  

ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE 

SOCIETE 
(EURL, SARL, SAS, …) 

MICRO-ENTREPRISE REEL 

SIMPLIFIE NORMAL 

 
Auto-entrepreneur 

exerçant une 

activité artisanale  

= 

Entreprise 

individuelle 

+ 

Micro-entreprise 

------------------------- 

Obligation 

d’inscription en 

Chambre de 

Métiers + 

qualification + 

assurances 

Présentation du régime 



La micro-entreprise, c’est …. 

Entreprise individuelle 

Un régime fiscal uniquement possible en : 

NB : micro-société n’est pas un terme approprié 



La micro-entreprise, c’est …. 
Un seuil de chiffre d’affaires 

Vente et/ou 
fabrication de 
marchandises, 

d’objets, de 
fournitures et de 

denrées à emporter 
ou à consommer sur 

place 

CA < 82 800 € 

Prestations  

de services 

CA < 33 100 € 

Activités  

mixtes 

CA global  

< 82 800 €  

dont CA maxi en 
prestations de 

services  

< 33 100 € 



La micro-entreprise, c’est …. 
Un seuil de chiffre d’affaires 

Exemple : 

Un carreleur 

-achète / revend des 

matériaux 

-réalise une prestation 

de pose 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Concrètement, EN CAS DE PLURIACTIVITE, il faut bien ventiler son CA !!! 

Exemple : 

Un camion pizza 

-achète / revend des 

boissons 

-fabrique des pizzas 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Exemple : 

Une couturière 

-retouche des 

vêtements 

-répare des sièges en 

tissu 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  2 seuils de CA 1 seuil de CA 1 seuil de CA 



La micro-entreprise, c’est …. 
Un seuil de chiffre d’affaires 

Règle de PRORATISATION l’année d’installation  

Un démarrage d’activité en cours d’année ? 
 Le seuil de chiffre d’affaires doit être ajusté au prorata du temps de l’exercice de l’activité. 

Exemple : une coiffeuse démarre son activité le 1er avril 2017 

01/01/2017 01/04/2017 31/12/2017 

Ses recettes ne pourront pas excéder au titre de 2016 : 
(33 100 € / 365 jours) x 275 jours = 24 938 € 

275 jours 



Un seuil de chiffre d’affaires 

Conséquences d’un dépassement de seuil 

La 1ère année d’activité :  

Perte du bénéfice du MICRO-SOCIAL au 31/12 de l’année de dépassement 
si le CA  dépasse : 

- 82 800 € pour les ventes ou fabrications de marchandises  

- 33 100 € pour les prestations de service  

- 33 100 € pour les bnc 

Application de la TVA le 1er jour du mois de dépassement d’un CA supérieur 
à 90 900€ ou 35 100€ 

Dès l’année suivante :                                                                                                                            
- Basculement au régime du REEL simplifié 



Un seuil de chiffre d’affaires 

Conséquences d’un dépassement de seuil 

Les années suivantes :  

Perte du  bénéfice du MICRO-SOCIAL  

- (1) Si dépassement pendant 2 années des limites du Chiffre D’affaires (82 800 € ou 33 100 €)  

- (2) Si dépassement pendant une année de la limite de 90 900 € (Ventes) ou 35 100 € (P.S.) 

Conséquences:                                                                                

Fin du MICRO-SOCIAL et MICRO-FISCAL le 31 décembre de l’année de dépassement 

Passage au Régime Réel Simplifié l’exercice suivant                                     

TVA applicable à compter du 1er janvier suivant le dépassement (1) ou du 1er jour du mois de 
dépassement (2) 



La micro-entreprise, c’est …. 
Une franchise de TVA 

Achats auprès de 
FOURNISSEURS et 

PRESTATAIRES 

VOTRE 

ENTREPRISE 

Ventes de produits 
ou prestations 

auprès de CLIENTS 

Paiement en TTC Prix de vente en net 
de taxes (ou HT pour 
les professionnels) 

Exemple : 
Un peintre réalise un chantier de peinture intérieure chez un particulier pour un montant 
de 1500 € net de taxes. Il  a acheté pour 300 € TTC de peinture qui seront directement 
impactés dans son coût de revient. 

Coût de revient 
incluant les achats  

en TTC 



La micro-entreprise, c’est …. 
Des obligations 

Conserver et classer l’ensemble 
des justificatifs relatifs aux achats, 

ventes et prestations réalisées 

Porter la mention « TVA non 
applicable, article 293 B du CGI » 

sur les devis / factures 

Ouvrir un compte bancaire dédié 
aux transactions financières de 
l’entreprise 

Préciser les assurances 
professionnelles souscrites sur les 

devis / factures lorsqu’elles sont 
obligatoires pour exercer l’activité 

artisanale 

Déclarer mensuellement ou 
trimestriellement le CA, même s’il 
est nul (*), sous peine de pénalités 

en cas de manquement  
(48€ en 2016) 

Télédéclarer et payer par  voie 
dématérialisée lorsque le dernier 

CA annuel est > à : 
-41 100€ pour la vente/fabrication 

-16 450€ pour les prestations 

Et … (*) Radiation du RSI en cas d’absence de CA sur 24 mois consécutifs 



Des obligations comptables 

Année : 2016                     Mois : JANVIER 

Date Client Nature Référence 
de la pièce  
justificative 

Prestations Ventes 

Espèces Cartes Chèques Espèces  Cartes  Chèques 

05 THOMAS 
Sandrine 

Coupe 
femme 
+ vente d’un 
shampoing 

15 €  
 

7 € 

06 DUPOND 
Martin 

Forfait 
enfant 

10 €  

TOTAL PRESTATIONS 25 € 

TOTAL VENTES 7 € 

TOTAL  32 € 

TENIR UN LIVRE DE RECETTES 



Des obligations comptables 

TENIR UN REGISTRE DES ACHATS / FRAIS GENERAUX 

Année : 2016                                            Mois : JANVIER 

Date Référence de la pièce Fournisseur Nature Montant  Mode de paiement 

04/01 Facture n° … XXX Shampoings 79 € Chèque  

05/01 Facture n° … XXX Assurance  50 € Chèque  

TOTAL  129 € 



La micro-entreprise, c’est…. 
L’Impôt sur le Revenu 

Option au 
paiement 

classique de 
l’IR 

Option au 
prélèvement 

libératoire 
fiscal 

Un choix au cas par cas et évolutif dans le temps (*) !!! 
(*) option révisable sur demande écrite auprès du RSI avant le 31/12 pour une application au 1/01 de l’année qui suit 



Paiement classique de l’Impôt 
Revenu 

Revenu imposable déterminé par l’administration fiscale  

=  
CA réalisé sur l’année civile  

-  
Abattement forfaitaire pour frais professionnels de : 

Activités  
de négoce  

et 
fabrication 

71 % 
Activités de 
prestations  
de services 

50 % 

Exemple : une esthéticienne réalise un CA annuel de 25 000€ de prestations de service  
Elle est célibataire, sans personnes à charge et ne bénéficie d’aucun autre revenu. 

Abattement forfaitaire = 50 % soit un revenu imposable de 12 500€ (50% de 25 000€) 

Montant estimé de son IR en 2016 = 0€  

Exemple : un pizzaïolo réalise un CA annuel de 80 000€ en fabrication / ventes.  
Il est célibataire, sans personnes à charge et ne bénéficie d’aucun autre revenu 

Abattement forfaitaire = 71 % soit un revenu imposable de 23 200€ (29% de 80 000€) 

Montant estimé de son IR en 2016 = 1 900€  

Activités  
libérales 

(bnc) 
34 % 



Pour déterminer le montant de l’IR, le bénéfice forfaitaire ainsi calculé est ensuite soumis, 

avec les autres revenus du foyer fiscal, au barème progressif par tranches d’imposition 

 

• CERFA n°11222*16 - 2042 C PRO    Déclaration à effectuer 

Paiement classique de l’Impôt 
Revenu 

Hivertl/Création Reprise/SPI/Refonte 2015/Module fiscal et comptable/Déclaration du diaporama/2042 C pro - Diapos 16 et 17.pdf
Hivertl/Création Reprise/SPI/Refonte 2015/Module fiscal et comptable/Déclaration du diaporama/2042 C pro - Diapos 16 et 17.pdf
Hivertl/Création Reprise/SPI/Refonte 2015/Module fiscal et comptable/Déclaration du diaporama/2042 C pro - Diapos 16 et 17.pdf
Hivertl/Création Reprise/SPI/Refonte 2015/Module fiscal et comptable/Déclaration du diaporama/2042 C pro - Diapos 16 et 17.pdf
Hivertl/Création Reprise/SPI/Refonte 2015/Module fiscal et comptable/Déclaration du diaporama/2042 C pro - Diapos 16 et 17.pdf
Hivertl/Création Reprise/SPI/Refonte 2015/Module fiscal et comptable/Déclaration du diaporama/2042 C pro - Diapos 16 et 17.pdf


Option au versement 
libératoire fiscal 

Condition : le revenu fiscal de référence ne doit pas dépasser 26 764€ par part de quotient 

familial en 2016 soit : 

 

 

 

 
 

Principe : en complément des cotisations sociales dues chaque mois ou trimestre, le chef 

d’entreprise règle l’IR correspondant à : 

Activités de négoce et fabrication 1 %  
du CA  

Activités de prestations de services 
1,7 % 
du CA 

Exemple : une esthéticienne réalise un CA annuel de 25 000€ de prestations de services.  
Montant de l’IR en 2016 = 25 000€ x 1,7% = 425€ 

Exemple : un pizzaïolo réalise un CA annuel de 80 000€ de fabrication / ventes.  
Montant de l’IR en 2016 = 80 000€ x 1% = 800€ 



Option au versement 
libératoire fiscal 

 

• CERFA de déclaration mensuelle ou trimestrielle 
du CA auprès du RSI pour régler l’IR 

 
 

 

 

 

 

 

• Montant du CA réalisé sur l’année civile à porter 
sur le CERFA 2042 C PRO à joindre à la déclaration 
d’impôt habituelle 

Déclarations 
à effectuer Activités Cotisations sociales  Impôt Revenu Total 

Négoce / fabrication 13,4% (sans ACCRE) 1% 14,4% 

Prestation de service 23,1% (sans ACCRE) 1,7% 24,8% 

Hivertl/Création Reprise/SPI/Refonte 2015/Module fiscal et comptable/Déclaration du diaporama/RSI avec prélèvement IR - CERFA 13874-01.pdf


Option au versement 
libératoire fiscal 

ATTENTION :  

 

L’impôt lié à cette activité ne sera pas réglé une 2e fois mais cette déclaration détermine 

le montant global du revenu imposable et le taux d’imposition des autres revenus du 

foyer fiscal. 

 

CERFA n°11222*16 - Déclaration 2042 C PRO 

Hivertl/Création Reprise/SPI/Refonte 2015/Module fiscal et comptable/Déclaration du diaporama/2042 C pro.pdf


Les autres impôts et taxes  

Cotisation 
Foncière des 
Entreprises 

Taxe pour frais 
de Chambre 
consulaire 

Contribution à 
la formation 

professionnelle 



MICRO-FISCAL-SIMPLIFIE 
(auto-entrepreneur) 

MICRO-ENTREPRISE 
(régime de droit commun) 

CA annuel = 80 000€ 
 
Taux appliqué à une activité d’achat-
revente : 1% 
 
Soit un IR annuel de: 
80 000 X 1% = 800 € 
 
  

CA annuel = 80 000€ 
Abattement 71% = 56 800 € (achat/revente) 

Bénéfice forfaitaire = 23 200 €  
soumis à l’IR selon le barème progressif 
 
Soit un IR annuel de :  
•  1 934 €     (pour 1 part de quotient familial) 

•  1 277 €     (quotient familial = 1,5) 

•     632 €     (quotient familial = 2) 

CONCLUSION:  économie annuelle de    
1 134€ pour un célibataire (QF=1) sous le 
régime de l’auto-entrepreneur 

CONCLUSION:  désavantage de 168 € sous 
le régime de l’auto-entrepreneur pour un 
couple (quotient familial 2) 

Comparaison du montant de l’impôt sur 

le revenu 

régimes micro-fiscal / micro de droit 

commun (exemple pour une activité d’achat-revente) 

22 



MICRO-FISCAL-SIMPLIFIE 
(auto-entrepreneur) 

MICRO-ENTREPRISE 
(régime de droit commun) 

CA annuel = 30 000€ 
 
Taux appliqué à une activité de 
prestations de services : 1,7% 
 
Soit un IR annuel de : 
30 000 X 1,7% = 510€ 
 
                    

CA annuel = 30 000€ 
Abattement 50% = 15 000€  (prestations de services)  

Bénéfice forfaitaire = 15 000€ soumis à 
l’IR selon le barème progressif 
 
Soit un IR annuel de :  
• 786 €    (pour 1 part de quotient familial) 
• 342 €    (quotient familial = 1,5) 

CONCLUSION :  économie de 276 € sous 
le régime de l’auto-entrepreneur  pour un 
célibataire (quotient familial=1) 

CONCLUSION:  désavantage de 168€ sous 
le régime de l’auto-entrepreneur si le 
quotient familial est de 1,5 part 

Comparaison du montant de 

l’impôt sur le revenu 

régimes micro-fiscal / micro de 

droit commun (exemple pour une activité 

de prestations de service) 

23 



La cotisation foncière des 
entreprises 

Cette cotisation est l'une des deux taxes qui composent la Contribution Economique Territoriale. 
Le micro-entrepreneur n’est redevable que de la Cotisation Foncière des Entreprises  
Elle n’est pas due l’année civile de la création sauf si l’entreprise démarre au 1/01. 

LE CALCUL : 
 Valeur locative des biens 
immobiliers utilisés par 

l'entreprise  

x  

Taux d’imposition définie 
par la commune 
d’implantation  

Cotisation minimale 
exigible selon le CA 

LA DECLARATION  : 

Formulaire 1447 C  
à retourner  

au plus tard le 31/12 
de l’année de la 

création d’entreprise 

LE PAIEMENT : 

Paiement au plus tard le 
15/12 de chaque année 

  

Impérativement par voie 
dématérialisée (télé-

règlement, prélèvement 
mensuel ou à l’échéance) 

ou 

Avis d’imposition à 
consulter  sur le 

compte fiscal en ligne 
de l’entreprise 



La taxe pour frais de chambre 
consulaire 

LE CALCUL : 

Taxe pour frais de chambre de métiers : 

• Activité de prestations de services 
artisanales : 0,48 % du CA 

•  Activité de négoce ou fabrication : 
0,22% du CA 

Taxe pour frais de chambre de commerce : 

• 0,007 % du CA pour les entreprises 
artisanales qui restent inscrites sur les 
listes électorales de la CCI de leur 
circonscription 

LA DECLARATION ET LE PAIEMENT 

En même temps que la déclaration du 
CA et le paiement des cotisations 

sociales auprès du RSI 

CERFA de déclaration mensuelle ou 
trimestrielle du CA et expédition au 

centre de paiement du RSI (=URSSAF) 

OU 

Déclaration en ligne sur  
www.net-entreprises.fr  

Destinée au financement d’actions de promotion et d’accompagnement de l’artisanat ou du 
commerce 

Hivertl/Création Reprise/SPI/Refonte 2015/Module fiscal et comptable/Déclaration du diaporama/RSI avec prélèvement IR - CERFA en cours.pdf
http://www.net-entreprises.fr/
http://www.net-entreprises.fr/
http://www.net-entreprises.fr/


La contribution à la formation 
professionnelle 

LE CALCUL 

Activité artisanales :  
0,3 % du CA 

 

Activité commerciales :  
0,2% du CA 

LA DECLARATION ET LE PAIEMENT 

Attention !  
L’accès et la prise en charge d’une formation professionnelle sont conditionnés  

au versement de cette contribution 

En même temps que la déclaration du CA 
et le paiement des cotisations sociales 

auprès du RSI 

CERFA de déclaration mensuelle ou 
trimestrielle du CA et expédition au 

centre de paiement du RSI (=URSSAF) 

OU 

Déclaration en ligne sur  
www.net-entreprises.fr  

Hivertl/Création Reprise/SPI/Refonte 2015/Module fiscal et comptable/Déclaration du diaporama/RSI avec prélèvement IR - CERFA en cours.pdf
http://www.net-entreprises.fr/
http://www.net-entreprises.fr/
http://www.net-entreprises.fr/


Régime social de l’auto-

entrepreneur :  

LE MICRO-SOCIAL SIMPLIFIÉ 

La couverture sociale de l’auto-entrepreneur 
Maladie, maternité, allocations familiales, invalidité décès, retraite de base et complémentaire, 

indemnités journalières (après 1 an d’affiliation) + CSG-CRDS  

Paiement des cotisations sociales chaque mois ou chaque trimestre en fonction 
du C.A. encaissé  

0 € de C.A. = 0 € de cotisations 

Les taux de cotisations sociales  
dépendent de l’activité exercée 

Vente de marchandises, fourniture de logement       13,4 %         + 0,1 % 

Prestations de services                     23,1  %     + 0,2 % 

Professions libérales RSI                   23,1 %      + 0,2 % 

Cotisations  

sociales 

Contribution 

Formation 

Professionnelle 

Professions libérales CIPAV                   23,0 %      + 0,2 % 
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La déclaration est obligatoire même en cas de C.A. nul 

Pénalités en cas de retard (46 €) ou d’absence de déclaration (cotisations calculées sur 
base forfaitaire du CA maximum + majoration de 15 % ou 5 %) 

Perte du bénéfice du régime au bout de 24 mois de C.A. nul  
ou d’absence de déclaration 

 

Couverture santé : 24 mois 
Retraite : trimestres validés en fonction du C.A. réalisé 

Régime social de l’auto-

entrepreneur :  

LE MICRO-SOCIAL SIMPLIFIÉ 

Exonération des cotisations sociales  
Bénéficiaires de l’ACCRE 

Implantation en ZFU 

28 



Les trimestres de retraite sont validés sous condition de 
chiffre d’affaires 

 

LE MICRO-SOCIAL 

SIMPLIFIÉ 

POUR VALIDER  

MONTANT DU CA MINIMUM  

Achat-revente 
Prestations de 

services 
Professions 

libérales 

1 trimestre 5 049 € 2 929 € 2 218 € 

2 trimestres 10 097 € 5 857 € 4 436 € 

 3 trimestres 15 146 € 8 787 € 6 655 € 

 4 trimestres 20 195 € 11 715 € 8 873 € 

29 



Les auto-entrepreneurs éligibles à l’ACCRE  
bénéficient automatiquement d’un taux réduit 

de cotisations sociales pendant 3 ans 

Activité exercée 
Jusqu’au 3e trimestre 

civil suivant le début 

d’activité 

Les 4 trimestres suivant 

la 1ère  période 

Les 4 trimestres suivant 

la 2e période 

Vente de marchandises, 

fourniture de logement 
3,4 % + 0.1 % 6,8 %  + 0.1 % 10,2 % + 0.1 % 

Prestations de services 

et Pro. Libérales  RSI 
5,8 % + 0,2 % 11,6 % + 0.2 %  17,4 %  + 0.2 %  

Professions libérales 

CIPAV 
5,8 % + 0.2 %  11,6 % + 0.2 %  17,4 %  + 0.2 %  

Aide aux Chômeurs Créateurs ou 

Repreneurs 

d’une Entreprise (A.C.C.R.E) 

30 



Exonération partielle et progressive sur 3 ans de 
l’ensemble des cotisations sociales 

avec maintien, sous conditions, des indemnités chômage ou des minima sociaux 

 
Principaux bénéficiaires  

Demandeurs d’emploi indemnisés & non indemnisés 
Bénéficiaires du RSA et de l’ASS 

Jeunes de 18 à 25 ans 
 
 

Demande à déposer lors de l’immatriculation ou dans 
les 45 jours suivants 

auprès de votre CFE 

 
 

 
 

Aide aux Chômeurs Créateurs ou 

Repreneurs 

d’une Entreprise (A.C.C.R.E) 

31 



En synthèse sur la micro-
entreprise 

AVANTAGES INCONVENIENTS 
 

Permet de tester une activité 
 

Exonération de TVA 
 

Comptabilité allégée  
 

Prix de vente pouvant être plus attractif 
 

Convient à de petites activités qui ont peu 
d’investissements à réaliser et peu de charges 
de fonctionnement à supporter 

 

Manque d’informations quant à la rentabilité 
de l’entreprise 
 

Non récupération de la TVA 
 

Risque de sur-taxation tant en matière 
d’impôts que de cotisations sociales 
 

Perte de clients possible si l’entreprise travaille 
avec des professionnels assujettis à TVA 
 

Vigilance à avoir sur la politique de prix 
 

Exemple : un pizzaïolo (célibataire, sans personnes à charge et autre revenu) réalisant 80 000€ de CA 

En micro-entreprise Au réel 

 

Cotisations sociales RSI : 13,4% du CA soit 10 720€ 
 

Revenu imposable : 29% du CA soit 23 200€ 
 

Impôt Revenu estimé en 2016 :  
-Paiement classique : 1 890€ 
-Prélèvement libératoire fiscal : 800€ 
Disponible = 14 280 € 
 

 
 
 
 
 
Impôt Revenu estimé en 2016 : 870€ 
Disponible : 17 130 € 



Qu’est ce que la comptabilité ? 

Un indicateur de la 
performance de votre 

entreprise 

Outil de 
communication avec 

vos partenaires 
(associés, banquiers, …) 

Répondre aux 
obligations légales 
(fiscales, juridiques) 

Présentation 
des comptes 

annuels 

OUI MAIS 
POURQUOI ? 



3 PHASES IMPORTANTES 

Phase 1 
ANALYSE & FINALISATION 

DU PROJET DE 

CRÉATION / REPRISE 

Phase 2 
PRÉPARATION 

Á L’ACCOMPLISSEMENT 

DES FORMALITÉS 

Phase 3 
ACCOMPAGNEMENT 

POST-CRÉATION 

REPRISE 



Business story :  
votre projet a RDV avec un expert-comptable 

! 



Choisir les bons outils pour : 

Pour conclure le régime micro 
n’est pas la solution idéale pour tous 

Cela dépend de votre situation 
Le mieux étant de vérifier 

cela avec votre expert-comptable 
 

MERCI DE VOTRE ATTENTION 


